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Notre Service de Renseignements 
UNE MARrtAIMi KNNUYEK M. — Non ; (In

téressé n'est pas forcé de faire son service'>niu-
talre e n rrenca . S'il veut «ervir t n l lelpique. 
Il faudra q u l i répudia ia qualité de Irunçala, 
p a r une d é c l e r s u o n souscr i t» duvant te juos de 
•>slx dans Je cour* d t a i K o année : * applica
t ion <!" l'article 8 pnrttifpinite 3 du code cWI). 
Le Juc« de paix tuf indiquera la Usb» des pièces 
à fournir a l'appui de cel le déclaration. 

E
t. M. Ne i r . — Nous u'avei droit au rappel 

ne depuis la H juin 1913, date d e la nroraulge. 
o » de la loi du î i ;uui de la même année . 
MADAME SANS-GE. \E N« 1. — Vous davet 

fcayer les Intérêts do l'hypothèque & la succes
s i o n . C'est entre les mains du notoire qtte vous 
t l f W ï verser 1rs somme» dont vous ê tes reûe-
t e b l e . Vous serez ion u de payer l'arriére. 
[ P A R I S E I T E A AN/.1N 1 bis. — t ' a n n o n c e 
Roat il s'agit coûterait 4 Ir. 50. 

D. P. K. J. 1049 LKNS. — 1. Oui. — «. Non. 
»— 3 . Mais vous pouvez demander un délai au 
| u g * de paix en exposant votre situation par
t i t ul laie. 
, MIN COO A CACNB CENT SOUS n. 4. — 
[{Votre père ne pourrait prétendre a rien de 1* 
«saisie autonome. Les en l eo la no peuvent davoo-

r l e e * réclamer une pension a cet organisme. 
UNK ENNUYÉE OLI VOUDRAIT SAVOIH 

n . M. — 1. Votro fille a droit a ia part de sou 
Ipér». — £. Les enltuiU de votre mari ont droit 
à la part de leur mer». — 8. C'est lo l u u w de» 
«n iant s qui enouissera le» s o m m e s revenant » 
c h a c u n d e u x . 

T A R l A l i l N DB TARASCON 333. — L'eugineo . 
t-ition rst eHauorée. Heluses et demandez une 

£rorot;. .t"n t n vertu do la loi du 1er avril déf
ier : voyez pour cela un huissier. 

I ( M ! I 1 O i i U . K ASSIDUE DU REVEIL 50. — 
V o u s evex uvijour» IO droit de voir vos enlants . 

Ifil voti«« mari k a "iiipc<he do venir ct ie i v o u s , 
<i, mond".' au nrésldent du tribunal Oivll. (I l'au-
Miesre 'le* réfères, d indiquer 1rs époqur» »ux-
tiii. iius vou» IOHH03 V O T les rnfants . Pour la 

IcIUtioii en rélér*, voycx un huissier. 

i UEï-ll l l I A DE UJNNAIi'HE « E S DROITS 
•T». II. n l'JIO. — I. Fin janvier I M J . — 8. N on . 
tLppMment v,.nv«jionanilt a l aupnientaUon des 
Miarges qui BTèeenl voire immeuble. — 3. Oui. 
Kl les de^irad IUOJIS on l été causées par I s ' o c a . 

f , n - I! en serait i l . f lo ivnum.it si el les élulcnt 
xjn.'.i a 'a vétuslô do l'immeuble. 

IN rotLt ne LA nn i t t îwi n. 10.305. — 
II K n. i acl ti'*»l \>iu prévu Ella 1er» * > ' doulo 
E l touis. — 2. C'est peu probable. — 3. Om, en-
S l r o n irotS Hitis. 
I LA MABB AU DIABLE S. M. F. — S'agtUl 
jl'ii'i bail ' i i iUniur a la guerre Si oui, vous 
p r e s droit a une piiH-ogutliin de S ans et 80 
ficus. Pour bénéficier de cet iivantuge. vous do
ive': taire .-lénifier au propriétaire, par m m l s -
Kira ,i .ui«Blcr, avant fin sont prochain, une 
Uen nmle "n vortu de l'article M de ta loi du 
• stara lOiM. 
i MON CHIEN ET MON CHAT 2 II. S. F. — 
Iffteftfei de pa>er . 'apgmentation et réclamez, 
trom <• •••ru n s . I» prorogation prévue par I* 
Hoi du 1er avril l'JK. Voyez pour cela un huls-

UNi: PERSONNE ENNUYEE 0 1 1 VOUDRAIT 
G-WOIR 8-7i. — 1. Kailes connaîtra » la com-
B i s H e a cantonale votre qualité d héritière de 
*i Ire mère. - - i. Si, c o m m e I» laisse supposer 
arrtr« l»tlr». In nécessaire a clo tidt, écrivez au 
irlni^tue 'len f imuves , service des dommage» de 
Buerre, t», n i e ilo I Université, à P a r u , en ex-
f o - n i i t votre cas . 

MARi.l BRITB, MARCELLE SONT DE TRES 
J O U E S FILLES. — 1. SI la personne dont U 
e « « i l ft-t tlt'iiaire d'un» allocation d ' a r e n d a n t 
d r fait d'un .le ses fiLs toé s ^ la (nierre, vous ne 
pouvez reauérir actuelletnenl son expuls ion, 
ir i 'me si v o i s voul<*/ habitnr vous-même la mai-
ax.ii. — 3. 31 décembre I9tt au plus lard. 

O I A R L O T WKNTENDriAlT BIEN AVEC. UIA. 
N B n. HK15 H. F — 1. Oui, vous pouvez solli
citer eette <U*tlnotmn. — t . Ecrives au général 
Druvé . commandant le premier groupe da eui>-
rtiviMoiu. caserne Négrier, ruo Princeaae, k 
Lille. 

MON MARI AIME ? A MARRMNE DE OUER. 
M — 1. La pen>ion s» monte dan» ce oa» à 
1.440 franes. si le mutil.» était s imple »ol<lai. — 
S. Ces) 'e nére nul encaisse le» majoration» 
rr.ur «rifnnlfl. — 3. Voici l'adressa deiiiundé» : 
67 rue de HeIi»-Clia,<iso. k Paris . 

MOi ir A U X VAUTOURS n. 30. — 81 l e pro-
fpri.tairo sr'tuei - e réserve la maison pour »«n 
UMige nrrsonnel, vous ne pouvez obtenir de pro-
•«pqation en vertu d» la loi du 1er avril der
nier Il faut donc quitter l'immeuble. 

UN LECTEUR ASSIDU DU IŒVE1L A. P. n. 
fini. — Oui ; • 'l« e s t tenue de vous restituer ce 
idO'-umvnt. Vous peuvr* d'autre part reprendre 
l e mobilier ohei voti». Voyez au nesolu lo Juge 
l ie paix en >'»s de difficulté». 

DARMS1ADT n. ^O. - » Vous auriez pu récla
m e r un« pension comme victime civile de l» 
Ïnierre en vn,iu de ia loi du ut juin 1919. Mais 

I anniit fallu adresser votre demande an pré
fet avant 'e 31 dé.'«:nl>rvt dernier. Il est actuel-

ffcarajil trop tard : voua êtes forclos. 

P . Z. P. — L» propriétaire «et e n droit de vous 
réclamer un suppléak.-<t do c e fait. Refuse» 
tr.i l e f o s de payer ce supplément avant qu'il ne 
s/oui ait été tmpoe* par le Juge da paix, h la 
«Jcmande du propriétaire. 

UN IGNORANT DES LOIS Î5C BLANC-MIS-
SERON. — 1. Oui. «'Il n e x U l e pa» d'entants 
v ivants lasiis de voire premier mariage fLof du 
80 décembre 19151. — t. Il faudra taire établir 

4 m acte d e reconnaissance à la mairie. 
UN LECITTm DU REVEIL N. K. — Oui. vou» 

pouvez employer votre indemnité à des agran-
dlsse inenls ou k de» modification» du bâtiment 
qui re.-te debout. Ecrivez cependant d'abord au 

tréfet 'SerVce des dommage» de ""erre, con-
Tiiieuxi pour Indiquer la manière dont vou» 

compter procédar au remploi. 
M O \ n Q M N RI.ANC VA BEN 59. — 1. Oui, 

a - I Voyes le secrétaire der votre syndicat qui 
pnurra vous conseil ler t vous aider dan» celta 
affaire. ^ 

ARSF.NE I.I1PIN P. P. — t . Voue pouvie» 
Dhlenir le paiement d» ça secours , si le Conseil 
munic ipal vous a admis k bénéficier d e eette 
« s s * t a n c e . — I. Adrer <-z une réclamation au 
préfet Se division, pour connaitre la décision 
Intervenue. 

, UN vi t . i . \ Z O U A V E 59.— il es t Icop tard. U 
reoonnnissuice aurait dû inU.-rventr' au plus lord 
le jour de la célébration du mariage . 

V. TH. 50 — i. Non. — i. Mais il peut de
mander ruutorlsatinii de rentrer en France. 
Pour cel». il faut qu'il «dressa une requête au 
préfet en joignant un certificat de moralité déli
vré par le bourgmestre de la c o m m u n e où il 
réside en Belgique. 

J .M.Cï . — i . Non , pas avant l'expiration d e 
» i prorogation, c'est-à-dire avant septembre 
1922. — 2. Dès maintenant, vous pouvez lui 
signifier c o n a é par huissier. — 8. Il devra laisser 
la maison liera a celte date. 

UNE ANCIENNE VENDEUSE DU REVEIL 
N* l i t . — 1. Non, s i vous l'avez quitté de votre 
propre gré. — S. Oui, il a le droit de reprendre 
la» enfants, k' m o i n s que la garde ne vous soit 
confiée par le tribunal. 

UNE CAMANETTE DANS LA D E D I E t9. — 
Oui. si les entanU refusent, appelec-le» devant 
1» Juge de paix. 

FIKI TOUJOURS CONTENT. - 1. Le pro
priétaire ne peut vous augmenter actuellement. 
— t. N'acceptez aucune augmentat ion da loyer 
avant le mois d'août proebain. 

UNE LECTRICE MARIE D.. . A WAMBRB-
CUIES. — Vous potuvez obtenir une pension 
annuel le de MO (runes (HO> troncs »i vou» êtes 
veuve o u divorcée , d u tait du dée t s de votre 
fils, mai» seulement s i vous avez au moins 
53 ans . La pension qui vous aéra attribuée 
n'entraînent auoune réduction d e celle qui est 
versée k la veuve. 

S H. ! | . 97. — La loi récent*) sur les loyers 
vou» autorise A réclamer une prorogauon dont 
U durée, k défaut d'accord avec le proprio-
uure, sera fixée par le Juge de paix. Voyez 
trr.n édlatemcnt un but»aie» pour faire faire l» 
signification réglementaire. 

UN LECTEUR DU REVEIL DU NORD TO-IDUO 
— L Oui. Kaiteh-iul «igmlior congé par minis
tère d'huissier, t. En acceptant une augmen
tation de loyer, voua avez consenti au change
ment d e s condit ions de la location-: il semble 
qu'actuellement le brasseur puisse vous con
traindre a prendre vos liqueurs chez lui. Tou
tefois, v o u s pourriez soumettre le litige au Juge 
de paix. 

CHARCADICLOT 18. — Vous n e devez pas 
accepter l 'augmentation dont il s'agit. Réel amer 
iirruiHiaiemeiit une prorogation en vertu de •» 
loi récent*. En cas de refus du proprlétuiiv do 
vous accorder la prorogation, l'affaire devra 
être soumiso au Juge de p«lx. Vous aurez soin 
d s faire valoir k co magistrat que vous evez 
déjk accepté une première augmentat ion. 

120 BIS. MON EPOUSE AIME LU CHOCO
LAT.— Vous devrez accotnplir 18 moi s de ser
vice actif. 

PLUTOT MOURIR QL'E DB QUITTER ROSE. 
Voiw ivotivcï passer outre au dêlaut d e con-
w n t o m i n t de vos parents. Pour cela , faites-leur 
signifier un acte respectueux, par l'internié-
diasx» d'un notaire, au moins quinzo Jour» 
avant la célébration du mariage. 

NINI VOUDRAIT SAVOIR 310. — C e s t k la 
Jeune fille qu'il appartient de payer le mon-
i a n l des honoraire» du notaire. 

MON MERLE NE CHANTE PLUS P. P. O. 
N. SI. — 1. Non, U est U-op tant pour réclamer. 
8.- Rien a faire. — S. Non. — 4. Inutile. 

UNE FEMME QUI A LES LARMES AUX 
YEUX. — 1. Non, si vou» avez soin de réclamer 
Irrmerliatemen» une prorogation en vertu de le 
loi revente. — 8. Voyez pour cela un huissier 
qui fora la signification réglementaire au pro
priétaire. 
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M. R. E. J., A TRITII-SA1NT-LEGER 3812 — 
Vous pourriez obtenir facilement. a»mble-Mi, 
l'autorisation de eachettr las meubles dont il 
s'agit. Ecrivez a u préfet, service de la reQonsU> 
ttriion, 1, rue Saint-Bernard, k Lille. 81 voue 
n'obteniez pas de réponse favorable, i l faudrait 
vous adresser directement au ministr» de s ré
g ions libérées, 283. rue Salnt-Honore. k Paris. 

L. 0 . F.M. D. LECTEUR DU REVEIL. — Vous 
pouvez reclamer une prorogation en vertu de la 
loi du 1er avril dernier. La durée de la proro
gation et le montent de l 'augmtntatlon que vous 
aurez k supporter seront fixés par le Juge de 
paix . 

JE NE SERAIS JAMAIS PLUS CONTENT. F . -
1. Oui ; mai s vous pouvez réclamer une pioro-
gntion en vertu de la nouvel!» loi. Voyes pour 
cela un huissier qui fera la signification régle
mentaire k votre propriétaire — t. Vous deviez 
payer votre loyer depuis le début d u > • moi s 
qui a suivi votre démobil isation. 
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fixée par la c o n g é , le locataire n'avait ne» trou 
«* tréutra koMmeat, il p o u r a n peut-ftrë obte
nir un délai 11 i tree c o u 4 e < H r H e e n s ' idressant 
e u Juge de paix : ce délai ne serait certainement 
pas renouvela, 

LE REVEILLE S. i . 6. — Les pensions d'as-
«létanoe c*iiga»aer» s u s vieillard» (lot du t t 
Juillet 190* ne s o n t attribuée» qu'aux per-
s t o n e a i g é e j de XI ans au moin». Le tenune 
n« peut donc toucher cette pension. Par contre, 
(1 le mari ne touohe que la pension de retraite» 
ouvrière», 11 peul demander le bénéfice de l'as
sistance obligatoire ' qu'il fasse une demande 
k la mairie. 

JE SUIS CORNETTE 01. — Il vaudrait mieux 
ennnluer le montant dudlt livret avant de con
tracter un nouveau mariage. Le signature de 
votre premier mari sera nécessaire. 
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LE PLUS GRAND SUCCÈS D'UNB ETOILE 

C'est « O L Q A " 
la bicyclette merveil le de mécanisme , construit» 
d» toute* pjàoiM dans les Etablissements MAII-
I.IIANIM^HEHON, Ktt, rue d'Orchies. St-Ainuiul 
(Nord), forwles e n 1890. Ht années d'expérience-
oatvs la matière, a fait Paris-Uoubaix i'Jzi. eaiw 
accrocs . En vente eues tous les bon» agents . — 
Agents demandes condit ions . 13.7.16. 
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BNF. \NT DU PEUPLE 8 . D. — 1. Vous dove» 
peyer de» droits sur la t'ose de t fr<mci> par 
degré havtoiitre. — 8. Vous devez taire votre 
déclaration a 'a recette burailslo des ooniriiiu-
t icns indirectes avant do commencer votre H» 
brlcaUun. 

UNE VEUVE QUI A TROIS ENFANTS TUES 
A LA iHJHHUE. — Voue avez uroit k 80U francs 
par an du (ait de votre premier ills tué «i k un 
supplément «le cent francs par an pour chacuu 
dus deux outres . Vous devez donc kmcUor uiiii» 
francs par e n . 

UN CANARD A TRQIS PATTES N» 875. — 
t. La clause d o n t il e agit n'auruit p u produire 
. v i pi.'m effet quu s'il n'avait pas exlsu* d é n 
iant l « e enfonla son t d e s béribéri a réserve : 
I» donation intervenue ne peut les frustrer de 
la part qui 'eur revient. — H. Auuiut que pos
sible oui. A défaut de leurs s ignatures, vous 
s erez des do.narohes os-«/. longues et oné
reuses k accomplir ; U fajjoV'u notamment four
nir un ae le de partage et un acle de notoriété. 
— S. insistez auprès d'eux-; e n oas d'insuccès, 
écrive» au ministre des finance» (service de» 
d o m m a g e s de guerre), 83, rue de l'I niversdé, 
k Paria. — t. Oui. 

D. H. — 1. Non, vous ne nouve l être payés 
en espaces al vous ne procèdes pas au remploi . 
cesUk-dire si vous u s p o u v u produire do fac
tures. Mais vous pouvez demander l'échange de 
vos titres de créance contre de» titres de rente 
6 %, moyennant un abai temuit de 15 % sur le 
montant de l'inoomiUlo. 11 vous suffit pour cela 
d'adresser une demande au préfet au moyen 
d'une formule Imprimée que vous pouvez v o u s 
procurer k la mairie. — 8. Vous ne pouvez récla
mer aucune Indemnité du fait de l a c l w t du 
terrain. 

R. D. T. P. MARLIBRE. — Le propriétaire ac
tuel lie peut requérir v o u e expuls iou s'il ne se 
propose pas d'habiter lul-mêm* la maison. Si 
vous receviez congé, il faudrait Immédiatement 
voir uti huissier pour réclamer une pserogatton 
en vertu de la nouvelle loi sur les loyers. La 
dure» de la prorogation et le montant de l'aug
mentation que voue devriez supporter seront 
fixée par le Juge d e paix. 

Employés, Ouvriers, Ouvrières 
H a b i l l e z v o u s r i c h e m e n t et k b o n m a r c h é 

Aux Fabrique» * Roubalx 
1. R U E D B M O N S , V A L E N C I E N N E S 

Vente son» Intermédiaire «ans (rais, donc bien 
m o i n e cher qu'»llleur». Pas grand étalage, oui, 
mai s grand choix k l'intérieur et pa» de came
lote. 

Articles pure laine et de V eboix an Complets 
pour bouimes et enfants , tout faits t t sur me
sure. — Imperméables. — Vêlements de sport 
et de travail. — Draperie» au prix de fabrique. 
— Venez comparer. 

Ouvert lusque 8 heures d u soir. — On sceepte 
les Bons d'Achat et de le Défense. — Teintu
rerie toutes nuances . — Nettoyage k sec , — Tra
vail so igne . — Maison de confiance. 13.638. 
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P A S DB CHANCE N. 86. - . 1 . Apre» le divor
ce , il y aura lieu de procéder au partage de la 
communauté . Ce partage pourra être fait k 
l amiable entre votre mai i et vou» ou p«r l'in
termédiaire d un notaire, dés igné a u besoin par 
la tribunal. - 8. SI le divorce e s t pronoooéVk 
vos torts il e s t vraisemblable que voua serez 
c o n d a m n é aux dépens . — 3. Etant m a r B e s a n s 
contrat, vous avez droit k la moitié de s biens 
ex i s tant au jour du divorce (mobilbr ou indem
nité de dommages de guerre). 

J'AIME MA FEMME PARCE QU'ELLE AIME 
A FUMER LA CIGARETTE. — Si le locataire 
n a pas réclamé ou ne réclame pas, dans les 
v m g t tours du c o n g é que vous pouvez lui faire 
signifier par huissier, la prorogation prévue par 
la loi d u 9 mors 1918. v o u s pouvez requérir s o n 
expuls ion . Pour cela, faites valider le congé par 
le juge de paix . v 

0 1 ! LES SALES CAL0T1NS. — N o n . s H k 
été déposé k la commiss ion cantonale une dé
claration régulière de d o m m a g e s de guerre, et 
si celte déclaral lon est reconnue exacte , la com
miss ion fixera le montant de l'Indemnité . e l le 
recherchera les ayants-droit. Actuellement, le 
préfet n'a pas qualité pour Intervenir d a n s l'af-
falre. La solution ne doitend que de la commis

s ion cantonale . Vous feriez bien d'aller trouver le 
président de ce tribunal pour lut exposer l'af
faire do manière détaillée. 

S. 0 . S. D. 53. 1. — Oui. — t . Non, le débit 
n ) peut êlre transféré que dans im rayon maxi
mum de 150 mètres autour de l'ancien empla
c e m e n t . 

-•-••e»-»-

HERNIEUX 
N E P E R D E Z P A S V O T R E 

TilWP8 e t votre argent en essa is Inutile» 1 

N E V O U S L A I S S E Z P A S 

P R E N D R E s o i réclame» tapageuse», 

mois recherchez le traitement S E R I E U X . 
Ailes voir le spécialiste honnête , compétent et 

dévoué des rétablissements A. CLAVEHIK de 
Puri», les plus considérable» du monde entier, 
dont l ' importance grandit son» ossee depuis 40 
ans , e t qui ont dé]» appl iqué avec succès leur 
merveilleux sys tème au nombre formidable de 
quatre mill ion» de personne». 

Ouelle* quranue» peuvent valoir cetles-lkf 
Allez donc , vous aussi , voir l'émlnent Spécla» 

liste qui vous attendra de 0 h. k t tj . . dans les 
villes suivante» ; , 
LILLE. Samedi 80 et Dimanche 81 Moi, Hôtel 

Moderne. (7. rue Parvis Satnt-Meurlce). 
U n s , Mardi 83, Hôtel de la Paix (ru» de la Gère). 
\ l r e - s / la Lys, Vendredi 86. Hôtâj d Angleterre. 
St-Omer Samedi 87, Hôtel du Commerce. 
A n u s , Dimanche 8e, Hôtel du Commerce. 
Iieihune, Lundi 89. Ilôt, do l'Epoque lur. la Gare). 
Ininkcrque, Mardi 30. Hôtel du Chapeau Rouge. 
Hiuebrourk. Mercredi 31. Hôtel du Nord. 

Le < Trelté de le Hernie > par A. GLAVERIE 
et le • U v r e d'Or • des preuves ds g u é r g o n , 
sont envoyés gratuitement s i discrètement sur 
demande k M. A. C L A V B U E . 184. Faubourg 
Saint-Mertin — PARIS. 

N» «100. ON EST EMBETE JUSQU'A LA 
GAUCHE — L Votre prorogation prendra fin 
e n avril*l983 ; t. Non, vous n e pouvez accepter 
aucune augmentat ion avant l'expiration de votre 
prorogation ; 3. Tout au plu» le propriétaire 
pourrait-il voua réclamer un supplément correa-
pondant k l'accroUsoment de s changes qui grè
vent son Immeuble. Ce supplément devrait d ail
leurs Sire fixé par le Juge de paix. 

V. D. 61. — Le propriétaire peut donner vala
blement congé a ce locataire et requérir »pn 
expuls ion ; s . La décision Intervenue an eep-
tembre est d'ailleurs déf init ive; 3. Le c o n g é 
signifie le U avril e s t régulier ; 4 tt, a l e date 

**^v>vvvv>vvvvtvvvvvvvv\»»w^»»vvv%vvv»v»»vvvvvtvvvl 

L; plus commoie des placements 
La légère réduction du taux d'Intérêt de» Bons 

«a ta Défense Nationale permettra a u Trésor de 
réaliser une économie da 850 mill ions. Mais elle 
n a pas eu pour effet de diminuer le nombre et 

importance de s souscriptions. U succès con
tinu des émis s ions de Bon» de la Défense Natio
nale s explique par les svuntnges pour ainsi dire 
uniques qu'offre k l'épargn» u n mode de place
m e n t auss i a isé et aussi «ûr. Rien n'est plu» 
s imple , e n effet, que d'échanger d e s billets d» 
banque improductif» pour de» valeur» doni le» 
interelasjpnt perçus d'avance t t dont le rembour
sement "Tnlégral es t garanti a la date convenue . 
Souscrire aux Bon» de ta Défense Nationale 
que I o n trouve aux guichets de tou» le» comptai 
blés et de» principaux établ issements de crédit, 
c e s t placer s o n argent à l'abri de tous les ris
ques, fortifier le crédit public et assainir les Fi
nances de la France. 3313, 

Bulletin Oimerdal 
PARIS (Ilalies Centrales), i l mai ; 

VIANDE9. — Boeufs quartier derrière. 8 à 7 : 
quartier devant , 0.80 a 8.50 : a loyau, 3 4 k 11 J 0 
cuisses , 3 k « ,80 : «eau extro . i \ quuiité, 8.30 k 
9 ; 8e , 5.50 k 6.80 ; 3e, 4 a 5.40 ; moutons ira 
qualité, 7.50 k U ; 8e,5 o0 k 7.4» , 3e, 8.50 k 5.40 , 
gigots , 3 k 18.50 ; carrés paires. 4 k 15 ; porcs en
tiers ou demis , ire qualité, 7.80 k 7.90 ; 2e 6 fr -
( se t s , d k 10 i Jambon, t k 9.50. 

BEURRES. — Centrifuge Normandie , 5 k 11.50; 
Bretagne, 6.50 k 10 ; Charente» Hpitou, S k U.50; 
marchands Normandie , 5.50 k 9 1 Uietagive 6 
k 8.50. 

Œ U F S , — Normandie extra, 300 ; choix , 800 : 
Touroine choix . 300 ; ordinaire, 860 ; l<oilou choix 
300 ; ordinaire. 830 ; Auvergne 850 ; Midi choix 
800 ; ordinaire. 830. 

«WVV\A»Mrt*/VW\VVIWVVVVVVV^VVVlVVVVVVVVV>VVV*l*VV 

- Slntstrès 
Voua avez Intérêt k profiter .des avantages que 

l'Etat vous accorde en vous versant, en supplé
ment de v o s d o m m a g e s de guerre, la moitié du 
ooût d'une Habitation provisoire. 

N'HESITEZ P A S a nrotlter de cet a v a n t a g e qui 
peut être suppr imé d un moment k l'autre. 

Adressez-vous A l'Entreprise BLED Pare et Fli». 
Porte Uaudlmont. k Arras. qui vous donnera 
tous les renseignements utiles s e chargera de 
toutes les démarche» et oonslruira votre MAISON 
PROVISOIHK en bons matériaux avec goût et 
k prix raisonnable. 

Représentant: M. FOLRET. rue Superviel le 
Loo*<en-Gobe|le, pour la Région de Lens. 

13.715. 
MAMAMA^4«MAAAMMMM**VVVtV*VVVVkVVVVVVVVVVVVt 

PARIS (Bourse du Commerce), 11 mal : 

SUCRES. — Disponibles : eours officiel. 158 50 
«t 160. Cours commercial : courant 15U.5Ô lacn.l, 
160 (vend.) ; Juin, 15950 (ach.), 160 ivand.) , Juif. 
let. 159.50 (ach.). 160 (V»nd.i ; octobre 189 l»eh.), 
130 (vend. ; 8 d'octobre, 185 (ach.l 186.50 (vend.) ; 
3 de novembre. 18550 ucti.j, i » j 5i> (vend.). 

LA VILLETTE, U mal : 
MARCHE AUX BESTIAUX. — Boeufs, 6.70, 

5.76, t.94 ; vaches, 6.76, 5.<J0V 4.70 ; taureaux, 
5.10. 4.70, 4.80 ; veaux . 8.70. 3.50, 4.80 ; moutons 
10.00, 8.80, 7 fr. ; porcs, 7.85, 757 . 7.48. Tou» o t s 
prix a u kilo net. 

LE HAVRE. U mal : 

CAFES, - ' & w r a n t ! 1 6 5 85 ; Juin, 168.75 ; Juil
let 160.8$ ; août . 157.7» ; septembre, 157.50 ; octo
bre, 156.50 ; novembre, 15-1.50 , décembre. 159 85 ; 
Janvier. 190.50 ; février, 154.75 : mars , 153. 

HERNIE 
î r n o u v » ! «ppereU 

s a n s ressort ds 
Il n i u r t S p é c i a l i s t e 

Çamouveilapp 

MMMBRM DV JVRY » • HORB CONCOURS 
• W t M ni C » » t r s f f l r n n U o n d s toute» I . Approuvée pai;te oorps médical t o l - a t n » . ta 
ne* t i t e t a U s d* bemiea qui ont porté | a o u T e l U p » i o u « d » p » » e V l ^ p p a i ^ l s s s » r a s e e r t e » ut porté "ouvei«peiOM 

• t e p o l . I u i Mmof în i iMi 
, , . „ IL , . «UtlMtSquipsrvleaL. . . . 
• l a et de «ont daa pranj«a irréfutables de le ai 
r ' . A V Î Î ne M t t a > e ^ \ l e e o u » e r t e . 

RunUque» de pee 
l e h a q u e f e e r k i M 

i t t e b a l l e a 
k S A u a s . 

l a i s s e s ' p a s lud _ â lr» « • • 
• « e S l o a - » » » » dc i réelsmoa tapesaaaas tt rzxxr*-* 

tas de bai nias qui ont 

m. 
te)il>a\r!a,« 

. --.iptraij; «raoe a l'ads'p 
a«u>pirâV«aletaak< e o s a p r a i t l o o i a s 
R l u * V u f eer lOT«ao,sm»nie ,» assura séance 
^ • n X î J " . w n t a n t l o n ' i > a r « s l î a 1 . , h . r m . a las 
plas.dlfnel las. laa-rtduft at lé» fait d isparaî tra . 

Parmi daa StlLLMIM, quelquae paraonors eMIIMBS noua a u t o r l a a a l » publier leur »dfaaW». 

u" S p F ï ^ o k r v ' ^ ^ i f • . i l !* , Hanneton», k UU« fNard), hernie guérie. 
H' R ^ £ l l S P J . , l ) ' i l A t e ' i n « ^ , e s - | e a r a l s (Nord), hernie guérie. 
u t v i v o é 1 ? 8 ! ï . à B^'eneourt - R*r B i a n g y a u r - l e r n o i s e P de-CL hernie guérie, 
M ' r A Î i n ^ m ' M " lf,'/.rlJ£,<,H l 0"q uf"i- » TourooinB 'Nord), hernie guirle. 
M . O A U u m i . N , k Coileret. par- Maubeug» (Nord), heruie Volumineuse guérie. 

- O e ^ e u x de donner a i i iJBaladea oaa prauva'tmmédieta de oa reauuat .Kereol i d-»\UWf»lfittÊU 
. ' . . , " > a ^** '«vi te loutaa l»a n*raonn<<s at tr iu les da b o r n l a i affbrta d a a e a a t a a i l è r r a à S 

v a a dans Isa, v i l . . . . u l v . e l a . 06 11 far. « r e l u i i . i n . n t r . , . , ? » " e . r a>pa/« 'r .Tlômna»s »• M e s U s S 
» l f l i i irds at anfants. ailes donc tous u . « b . u r a s k t h a ï r a s » " • » » » » • • • ^viumn «• - - •-

n o u h n i t . 14 Mal. Hôtel de Paris, rus de 'J l le . 
• é i h u n e U Mal. Hdtel de la Gère. 
Hénln l ié tard, l é Mai, Modéra' Hdtel. 
tlRuheuqe. IR Mal. Hôtel de la Poste. 
Avesnes, 19 Mai. Hôtel Terminus. 

""VlXSST' CEINTURES VENTRIERES T ^ 
T R A I T f i d e la H X R M Œ franco » u r i e m a n d e à M. Q L A J E R , 83 , b d . B é b a s t o p o l . » * » » 

I Valenrlennaa 80 Mal Hôtel de Ftandre. 
LILLE, 81 Mal. k «on Cabinet Régional. U . 

de la Clef 1" Etage), près la Bourea. 
Douai 88 et i 3 . Hôtel du Gran!ÎCerf^V«-_ 
Cambrai. 84 Mai. Hôtel du Mouton B l a n c 

wm 
MARCHES DE LA REGION 

AIRE S U R L A LYS, U mal : 

Prix au kilo v irant : 197 veaux gras , 5 85 4.60 
et t fr. ; 138 porcs aras . 6 fr., 5 75 et i .50 ; 81 
petits v t a u x , 1*0, « B e l 75 fr. chaque. 

ARRAS, U mai : 

Marché aux veaux et porcs gras — f u r le mar
ché. 63 veaux vendu» d» 3 k 5.50 ; v»nte calme ; 
5 porcs vendus k 5.50, le tout au kiio vivant. 

MARCHE DES COTONS 

L» Havre, ta mai. — Clôture — 
tenue. Ventes : 8.850 balles. — Mal. OT ,JtJÉB. 
875 . Jiiilkt 474 ; août, 871.50 ; aeplembre, M C M ; 
octobre. 8ti'J ; novembre. 868 ; oacembre. 866 ; 
Janvier. 863 ; février. 8s3 ; m e r s , e a ; avril , 96%, 

Naw-Tork. 12 mai. — Se Dé'*obe — Mat, 
1071 ; lulllot. l o t i : octobre. IMS ; (envier 1MV, 

Uverpool , U mal. — Clôture. « Mes. l i a» ( 

Juillet. iutt : ocloiire. 1110 : Janvier, 1094 ; tnar* 
km 

BOURSE DE LILLE du 12 Mai 1922 
CHARBONNAGES i C p r - I C d u i I] PETHQI ES | C n r . !•• dut~MËT&t LURQtQOES| C f * . I C I » ; , 

MM » • • • • • ••»..' * ° * ••; • » •• i Atexander . . . . 156 50 100 . . Niçois» - 875 . . t*> \ A1M « . . ! 405 
Part %.^c i K l t 

Anlch» . . . „ . \W 
\ n s l n . . i r . . . . I J t t ' 
Béthune . . . . . . 103e 

* 10» t IU0 
aianxy M . . . . . 1M5 
Bruar . . . . . . . . îaou 

• lue 
^arvtn . . 
Cb, 1 -ulonn.'-» 
^larence 
Coumere» 
> e * o l n . 
Oouohy ., 
Dourtce» . 
•^carpelle 
e r f e j . . , 

FUnes . . . 
Lan» . . . . 

. 10e 
U é v t n . . . 
• c da 30 act.^S00 
Llgny «1160 

Mariée 30 %.... 
a » % . . . . 

Nord A l a i a . . v . 
Qeuioourt . . . . 
rbivenoeltas . . 
Vendin . . . . 
Vicolgne . . . 

• l u e . . . 

411 
' K M 

. . ' 111 
•A 1CO0 
. . §045 
50 ÎÔ2 

190U 
ls7S 

lae 
teii : 
m ', 
. i i 
13! : 

755 1 
35'J:. 
lau : 

m 
55 

i?à 
170 
1S6 
•01 
107 , 

0H 
2" 60 
11U 
380., 

'26V 
se : 

•04 
ll-O 
i a j 
• J J 

• lexander 
Uordenl 
Bueienarl . . . . 
D i b r o w a Cep. . 
Ksters 
Fin. Pétrole» . , 
r r . Polonaise. . l->; 
irahowntka . . 2-

Ind. P o l o g n e . . - " 
Karuetbee . . . . * B 

Lille Bonn. >rd. I - » 
. or tor . . 1*: 

MUeno 
Monte Uarlo . . . 
J i n n , PéL Nord 
Pétr. Prcuiior.. 
l 'olane .-. 

BT rÊT9mi 
:ac t B U . . . 

f laloctln 
suva-Pleik» mm 
vyankowa « * . . 
Zagors 

L 

iyj w 
ÏJI .. 
310 .. 
330 .. 
111 .. 
J50 .. 

100 .. 

3un .. 
. £i .. 
114 .. 

t9 .. 

i sa 

S75 

5Ï5 

50 . . . 
. . 2(0 
.. :.'H 
. . :1'tt 
. . i i u o 

l w e 

iii •m .. 
••i!0... 
11» .. 
L'70 £J 

9 » ..' 
i^i . . 
157 ai 
4t5 io 
135 .. 

U> 
8/0 

M 

•kîi UsJ 
m 

Niçoise _ 
l ' - r t . . . . . 

Aubr. et Vluet. 
Ul i '*e-St-Vi«»» 
Liiaudr N o m . 
Knikiss . CsiLbi 28b 
D^naui-Anzin,- 1ÏU5 
t * » j t 'Capital. 1 * * 

. k w l s s e n c e 7 u l 
BtaM. ArtML..., 506 
Ftves-UUIe « . . 130» 

Nora «I t M . . . . I 30» 
Mal. Kr. Uelga. M2 
-^ii«dl»-M»ub»ug suo 
Mat, f r a p p a I f 

S 
: u* 
• 131* 

JE» 
V«le»ri fkHtm . C p p , r a d a w . 

Joui pi. 1004 

MÉTALLURGIQUES C u r . C i l u i 

Blanc Misserun. *5'J . . 45s 
Aciéries France teU . . ; m 

a Longw* '-17 . , 03» 
Somb. et Meuse 17X3 . . . l t s O 

Ch. de Franoa.. a*4 . . ' 305 

Btanliaw Agacne 
Pouliner. . , 
Ind. Verrerie . , 
\ i h l m a n n . . . 

Obli l a Basse*.. 
Ubligat. l ^ n s . . . . t»3 
Cr Nation. IU19 « 1 

— I * » 473 7$ 
— U t i 501 r 
— u t a 4*4 

V5 

m 
iVi 
410 

• i i i 

M » . . 

attli 
«63 . . 
473 . . 

Le montant s'est v ivement accentué aujour
d'hui. On enreg i sue dus écarts sensibles, spé
c ialement sut Ankhe . Anzin, liôlhun». Bruay, 
Courrières, U e v m . 

Le reprise semble vouloir gwgner les autres 

groi i ixs , certaines valeurs de pétroles et de s » 
ciétAs diverses ont commencé uxt mouvemeni s a 
avant. Unuide activité dan» loua «M coainartw 
•aota. 

BOURSE DE PARIS 

On s'attendait tellement k la répons» do la dé
légation russe, q u elle n'a produit uu» peu d'im
pression e n Bourse, sauf sur le groupi des v a * 
Ittirs directement intéressées, lequel ne pouvait 
manquer d'être uff ,'cUi par la fin de non leoevoir 
d j .VI. Ttloherine Le dernier mot n e s t pas dit , 
d'ailleurs. Le désir d» M Lloyd Coorg. d'aboutlx 
k une solution, m ê m e boiteuse, est si grand qu U 
faut s'attendre k une suprême démarche Néan
moins , k Cènes même on considère la oonférance 
comme virtuellemenl terminée, Reste le pacte 
de non-agression, lequel assure-t-on, ne rencon
trera aucun» opposition sérieuse 

N o s rentaa se son t maintenues l ermts 4 % 1917 
k 08.J5 ; 1018 a 01.50 , 5 % 1915 k 76.83 et 19tu k 
80. Le 3 % a été faible & 55.50. Les oM• ««l ions du 
CRROIT NATIONAL 1980 o n t k *7C 50 ^t IW9 k 
469.50. Les obligations 1088 sont k t93.85. 

La spéculation s» tient sur la réservé, aussi 
les valeurs de sucre sont lourde», le RIO et la 
PKNAHROYA réalises. U MKXICAN CAULE la 
DE BEKflS et les mines sud-africaines ont été 
soutenues . 

Mnnlu^ des changes soutenu : 48.70 la UVHK 
STERLING . 10.95 le DOLLAH et 3 85 le MAillv. 

UNE Ol'INlON ANGLAISE SUR LA RKl'lliSr; 
COMMEHC1AU1 — Parlant k une réunion de» 
mtmbres de la Fé<lération des Filatures je, La ne, 
M. Mac Kenne. président de la London Joint 
City and Midland Rank, a reconnu qu'il exfetait 
cruelqiuis Indices d'une reprise oomtn<*rciaJe ; 
mais qu'il faut se uareVr de* affirmation» nom-
s ives de certains milieux. 

SOCIBTC ORAMMB. — Le dividende a été fixé 
k 53 francs brut par action. 

BANOUE DE L'INDOCHINE. - Le lf7lr»m»1| 
du second semestre de 1981 sera i t léTWawiejs. 
porté k 65 fr. 

nt.ANZY. - II est questkm d'un divldeavâ» «a 
5 ! francs, contre U francs pourl '»»»rale» f S l . 
Cèdent. 

VICOI0VE, NŒUX et DftOCOfJRT. — P n 
a o v n p t e de 9 francs stra mis en paiement M U 
courant. On pense que le dividende total POUflfm 
être de 18 francs, correspondant k eslut d s IMn. 
n.v dernière, t p tenant compie de la dWateo 
des sc i ions . 

CANAL DE SI'UZ. — Las recettes ont 4M e n 
\K\ de u y 851.000 francs On est ime que la djrl-
demie s tra maintenu k 880 frano» par eejtfoQ d e 
capital et 143 fr. 661 par par t 

THOMSON HOUSTON - Le bénéfice de 1K1 
approcherait d* 83 \ t mill ions. L» eMdefjdg 
sera (le 45 francs par action. 

Le Change 
Pari» 18 mal. — Clôture : Londres, M.' 

New-York. 10 95 1/8 ; Berlin, g 1816 , . 
01 1/t . Kspaime. 170 1/4 : Hollande. 48S i 
.S7 7/8 : Norèff." «O» 1/1 . Pr«gi«». t l 1/4 ! 
87» l / ï : Sataa» 8 i i 1/4 : Pologne, 9/sf. 

Ornèv», 18' mal — Pari». 47.35 ; Londrea, 
83.0G5-; Bruxelles. 43.80. 

IMPHIMbHIB 
l a < Réveil du Nord • 

lae tw», n ie 1e Pan» 
- ; LU .LE t-

( 4 gérant E m i e 

PUBLICATIONS 
L é g a l e s 

CABINET George. PETIT 
131, rue Nationale. 131, LUI» 

C E S S I O N 
1 " PUBLICATION 

Conformément a l'art. 3 
He le loi du 17 mars I9u9. U 
e s t donné avi» que, d'un 
net» s o u s se ings prives en 
Haie k LiLe du 89 avru 1928, 
Il apoert que M. et M»* 
lvlAÎrFliLLlL.ROSSEMY, de

m e u r a n t k Valenptonnas.ont 
codé k M"» Dt>VOM-.>-
BARRET demeurant k Vll-
lereeur-Mer iCalvado») 1» 
fond» d e commerce a usage 
d e Café • IIdlel - Restaurant 
q u l l s « p l o i t e n t a Velen-

Bienne». avenue do Commer
ça, n* i , tous l 'enseigne : 
• CaJé-Hôtel-He'tourant Gom-
brinus •. Ensemble la clten-
aèia, rach'iinndag». le ma-
tôriai. le mobilier cominer-
cts i et les marchandises du 
dit fonde l enseigna sois» la> 
quel le U est exploite, ainsi 
n u e le droit au bail des lieux 
servant k son exploitation. 
Moyenne ut pris et eoraii-
U o w arrêtées entre les par-
tras. Election de dœnicile : a 
Valenciennos e n l'étude d e 

• • Oeorjas Pa-Cabinet de M. Oe 
TIT. fJeMdeieur. 
riartanalf 

Etude de M» GODEFROY, 
Uocleur en Droit. Avoué, 
14. rue St-Jean, Douai. 

DIVORCE. — D'un Juge
ment rendu par défaut p w 
la Tribunal civil de pre
mière Instance de Douai, e n 
date du 9 décembre 1981. en
registre, entre M » CiariMa 
REGNIEZ. époiia» D E L -
MOTTE, demeurant k Anl-
che, 198. boulevard Natio
nal. demanoVreese .„ , .ayant 
pour aven*» M» GODEKROY. 
et M. Alfred DELMOTTE, 
demeurant k Anlche. rue 
Thlers. défendeur défaillant. 
Il appert est» le divorce a 
été prononcé entre l«s époux 
DELMOTTSTrlECNIEZ, a u 
profit de le fMnme. — Pour 
exi la i t ennforme : Paul 0 0 -
DEFROY. 16788. 

Oflres et Demandes 
D'f f l .PLOIS 

TIMAGE TOILEt 
.de BONS OUVRIERS 
RAND». 9'a.ir 108, 

Jeanne 4 Arc, Be lUm-
8 Î U . 

- PROFESSEUR -

DÉQAUCHISSEÏÏR 
EBENISTES • MBNUIBIXRa 
en voiturt . en bkUment sont 
demandé». C* Tramway» 
de Lille, t. rue Auber 

8333. 

ON DEMANDE 
des OUVRIERES pour la fa
brication des carreaux e n ot> 
ment .S'adresser Société In
dustrielle de Carrelages Mo
saïques. 1, rue de la Douane , 
Râlante. (Nord). 16770. 

CONFECTION 
On demande MECANICIEN. 
NES 179, rue des Stations. 

BONS TRACEURS 
en charpentes sont deman
d és — aerUneai iwiarenco» 
exigée». — Ecrire s la 0* In
dustrielle et Minière du Mord 
et >ies Alpes k Se in i -Amead 
(Nord). 16.77t. 

CinpUble expirimité 
Ubrs quelques beurea par 
jour, tiendrait petit» C o m p 
tabi i iu. R*p. au journal eux 
initiales N S. )T tt«s. 

Chauffer d'Auto 
aériaua. oemand» emploi , Qa> 
mloa e u Tourisme^ » anres-
K-r «lia* M DAIÏTHU-HE, 
a/' t^'^'f»- S «urtiiira. 8311. 

DRAPEAU BELGE 
9 9 - rue Gambetta, LILLE . 9 9 
W W (Car R. arrél roe Soitérlao» 

sasaissjBaajHBi 

Le Mei l leur Marché de. T o u s 

COMPLETS 
Belle Drapêrii anglaise ou Serge pure Laine 

WWW 
fmTBinaumUMàiJAi'nm 

La» ElabtlaeemenU P I N Q U E T 
et 0» , 871, rue Solferuio. & 
LILLE. C b a u q # a . Central 
. t Industriel , ventilation 
HumldlBoetloa , Sécbag* , 

font connaître que le» of-
fms de service des Mon
teurs, Tôliers, etc.. . . sont re
çues s u 

— SERVANTES — 
Femme de chambre, grande 
bonne d'enfants, sont de
mandées 13, r. Maire André. 
U l l e . — Choix places. 837t. 

"fltouHMDEFnaniP' 
VALENCIENNES 

On dtmande BONNE VEN 
DEUSE, bien au courant de 
la confection de dame Se 
présenter. 14 782. 

OUVRIERS PEINTRES 
sont demandés. Maison E, 
CABY. 53. rue de Douai, 
Siu-U-Nobl . . Se presentrr 
en personne. 8353. 

On OftflsTi Coi>iw 
•ont demande», THEL. U , 
rue Rkspoil. Bel lemmes. 

— v » BMPLOTBS a 
On demande pour le. début 

TKURS c o m m e factasSar».--
Se présenter an M. D. 0 . , 74, 
rue Delcambre. k 

18.775. 

Bon» OUVRIERS PEINTRES 

Férfnces exigées . Écrire ou 
saser i M . ( J e — 
M i l f t - ^ l a , -

Ouvriers Peintres 
sont demandes. S'adresser 
ches SEZ1LLK. 59, rut de 
l'onlrnoy. LUI*. 8379. 

Demanda petits coursiers et 
jeune homme 16 18 uns pour 
travail facile Ourtou. HA-
VA3, 40. rue FatdbeTne. 

10.777. 

Demand» de MINEURS pour 
mines de Renais . V rensei v . 
s'adr. Ville Clament, 51, rue 
LtHtaeux. Levai irain-grues. 
LOJJ. oaranU bon marché. 
Me/osaina ou Algériens ac
cepte*. Acte nais», ou | iv . 
mer. obllcakara 458e. 

Importante Usine 
de la Réf 
oaura. 
bieur» 

recherche: Tre-
IUTS, AssesB-

9W 
d J l k . 

IJffUfj. Chaunpurs de d o u e , 
Cheudronnier». Tuyauuur» , 
sachent attorlquar et monter 
la tuyauterie pour Sucrarte». 
Lone travail assure. 8 adres
ser las mardi» jeudi» at «a-
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VESTON A LA MAGBXMB 
On demande OUVRIERS 
connaissant bien ce travail, 
pour monter et dirifar ae> 
!i«r. s'adresser 177, 
Paru. «u: 

B O N N E 
On demanda une SONNB, 
18 ans environ, au Café LB-
(iHAND. IM. rue Jean-Jea-
res. k Ànxm Nord). 8381, 

— CONriSERM -
On demande de» APPREN
TIS Foumal i s t* »t d'oifioe, 
Bl-«3. rue de la Monnaie, 
UUa. BMeV 

SONNE 
M eourant ait 
maison, est 
PHEVOST 
•ln-Couplgnr 

•entoe .é* 

vm. 

Wfijj NELLtf deraa. 

Veurneur» e n roWMtesr*». — 

MÂRtV fNerd). T M f ; 

airi ̂ ^srdnTs
r^j8j ̂ ^ S û a ? 1 V 
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